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1. A sa 1234ème séance, le 8 octobre l968, la Cinquième Commission a examiné les 

rapports financiers et les comptes pour l ' exercice terminé le 31 décembre l967 et 

l es rapports du Comité des commissaires aux comptes concernant l'Organisation des 

Nati ons Unies (A/7206) , le Programme des Nations Unies pour l e développement 

(A/7206/Add. l et Add.l/Corr . l), l e Fonds des Nati ons Unies pour l ' enfa.nce 

(A/7206/Add . 2), 110ffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (A/72o6/Add .3 et Add , 3/Corr . ~), 

1 1 Institut de forma.tian et_ de r echerche des Nati ons Unies (A/7206/Add .4 et 

Add.4/corr .1) et les _contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 

Nati ons Unies pour les réfugiés (A/7206/Add. 5 et Ada. 5/corr . l) . 

2. La Commission était égaleme~t saisie du rapport du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires (A/7219 et Corr ~l ) portant sur les six 

groupes de rapports financiers et de comptes uinsi que du rapport du Secrét aire 

général sur l ' exécution du budget de l'Organisation des Nations Unies 
' ( exercice 1967) ( A/7125) . ..-

3. un repr ésent ant du Président du Comité des corrmissaires aux comptes ainsi 

que des représentants du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 

du Fonds des Nat ions Unies pour ir enfance (FISE) et du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés (HCR) ont assisté aux débats de l a Commission. 
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4. Lors de l 1 exaœen ·des comptes de l ' Organisation des Nations Unies , un certain 

nombre de représentants ont fé licité le Comité des commissaires aux comptes d'avoir 

élcrgi la portée de sa vérification de façon à y inclure des observations portant 

non seulement sur des questions financiè res mais aussi sur des questions d ' adminis­

tration et de gestion, corr;ine 1 1avait recorr.mandé l e Comité ad hoc d 1 experts chargé 

d I ëjcaminer les f inances de l I Organisation des Nations Unies et des i nstitutions 

spécialisées . Le représentant du Comité des corr.missaires aux comptes a déclaré 

que ce dernier était disposé à entreprendre une vérification d 1 une portée plus 

étendue encore qui lui permette de présenter des rapports plus complets portant 

égaiem~nt sur 11 avenir prévisible, mais g_u I un tel projet :::e heurtait à deux 

. restrictions, l 'une, de nature juridique, étant que le Comité ne pouvait outrepasser 

son mandat , et l'autre, de nature budgétaire, étant l ' augmentation constante du 

coût des travaux de vérification. 

5. Un rep,ésentant a estimé que la nécessité d1 améliorer les prati ques 

administratives , que soulignai t le rapport du Comité des commissaires aux comptes, 

était une question importante que l'on pourrait r égler en utilisant plus effica­

·cement l'effectif actuel et non en recrutant davantage de personnel. Un autre 

re:présentant a estimé qu I il faudrait renforcer le rôle du Service de vérif'ication 

intérieure des corr,ptes de 11 OllU pour aider à parvenir è. cette f i n . 

6. Un représentant a appelé l ' attention sur les observations que le Comité des 

commissaires aux comptes avait formulées au sujet du déficit de 3 306 dollars 

enregistré en 1967 au chapitre 6 du budget concernant les indemnités de répré­

sentation versées aux sous- secrétaires généraux et aux directeurs . Un autre 

représentant, se référant à l 1 observation du Ccmité consultatif selon laquelle le 

versem~nt de ces indemnités devrait ~tre surveillé plus étroitement, a appuyé la 

proposition du Comité des commissaires aux comptes tendant à ce que les crédits 

demandés à ce titre soient indiqués séparérr.ent au chapitre 6 du projet de budget 

pour lui permettre de déterminer s i le montant effectivement versé aux sous­

s'ecrétaires généraux n I avait pas excédé le plafond fixé par 11 Assemblée générale 

en application du paragraphe 2 de itannexe I à l ' article 3.1 du Statut du 

personnel. 
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7. Le représentant du Secrétaire général a répondu qu1 on ne pouvait dire que ces 

indemnités avaient été versées en violation de l ' article 3.1 du Statut du 

personnel. Il n ' avait jaœais été dans les intentions de l 'Assemblée générale 

d'imposer des restrictions budgétaires très strictes nu versement de ces indemnités. 

Il a souligné qutil était difficile de déterminer avec une grande précision les 

crédits à ouvrir à cettè fin et il a exprimé l'opinion qu'il n'était pas _ 

souhaitable d'indiquer séparément les crédits demandés pour les indemnités de 

repr6sentation versées aux secrétaires généraux adjoints et aux sous-secrétaires 

généraux et les crédits demandés à ce titre pour les directeurs. En outre, sur 

l'ensemble du budget, le déficit enregistré était en fait bien inférieur à celui 

qui était indiqué pour le chapitre 6. Des crédits ouverts au mgme titre à d'autres, 

chapitres n'avaient pas été entièrement utilisés et le montant net du déficit 

enregistré ne s'élevait donc qu'à 500 ou 600 dollar~ . 

8. De nombreux représentants se sont déclarés gravement préoccupés par les 

observations que le Comité des commissaires aux comptes avait formulées au sujet · 

de la construction de l 1 irrtneuble destiné à abritér la Commission économique pour 

l ' Amérique latine à Santiago du Chili. Il ressortait de l'examen détaillé 

entrepris par le Comité que le coût élevé de la construction de cet immeuble était 

attribuable à de nombreux facteurs , dont le principal était que l ' estimation 

initiale des dépenses avait manqué de réalisme en ne tenant pas compte du plan 

complexe choisi et des caractéristiques techniques de l 1 int.roeuble . Par suite des 

nombreuses vérifications dont avaient fait l'objet les dew.a.ndes de crédit 

budgétaires, l'Assemblée générale n'avait jamais été saisie d'une estimation 

correcte des d~enses totales. Le Ccmité des ccrr.missaires aux comptes ainsi que 

les représentants qui ont formulé des observations sur la question ont estimé qu'il 

était indispensable d'assurer que des erreurs analogues ne se reproduiraient pas 

~ l~avenir lorsque l'ONU envisagerait de faire construire un autr e i rr1neuble . 

9. Le représentant du Secrétaire géné~al a répondu que le Secrétariàt pouvait 

s'être trompé dans ses calculs lorsqu'il avait procédé à l'estimation du coût de 

la construction œais qu'on ne pouvait le tenir pour seul responsable d1 un certain 

nombre d1 autres facteurs extérieurs, notarr.,ment de catastrophes nationales, qui 
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avaient occasionné des dépenses imprévues. Il a convenu avec le Ccmité consul­

tatif qu'il fallait remettre à plus tard un examen détaillé de la question en 

attendant que l 'Assemblée générale ait examiné le rapport spécial que le Secrétaire 

général devait lui soumettre sur la question à sa session en cours . 

10 . Un représentant a exprimé des réserves a~ sujet du barème appl iqué pour 

répartir le coût des annuités et des intérêts des obligations émises par 11 ONU et 

a réitéré que, de l'avis de sa dGlégation, cette répartition devrait être fondée 

sur un barème spécial conformément aux principes fixés par 11 Assemblée générale 

dans sa résolution 1874 (S-IV) et non sur le barème utilisé pour le budget 

ordinaire . Un autre représentant a réservé la position de sa délégation au sujet 

des obligations , des missions spéciales, et des soldes inutilisés des crédits 

ouverts pour .la Force d 'urgence cies Nations Unies et .pour l ' Opération des NA-tions 

Unies au Congo. 

11. Rappelant la proposition que sa délégation avait formulée l'année précédente, 

un représentant a fait observer que le Comité des commissaires aux comptes n'avait 

guère étendu la portée de sa vérification des comptes du PNUD et il a appuyé la 

recommandation du Comité concernant la création d'un mécanisme qui permette de 

revoir périodiquerr.ent l'utilité des projets en cours . 

12. Lors de l'examen des comptes du FISE, le même représentant a apprcuvé l a 

recoruii.andation du Comité des commissaires aux comptes pour le renforcement du rôle 

du Service de vérification intérieure des comptes du FISE afin de :permettre 

au FISE de présenter de façon plus claire et plus logique l ' état de ses recettes 

et de ses dépenses . Le représentant du Comité des commissaires aux colliptes a 

souligné que ce dernier avait recommandé autrefois qu'une étude de la structure 

administrative du Fonds des cartes de voeux soit entreprise en vue d'en supprimer 

c.ertains défauts . Il a noté que l ' étude n' ?,vait pas encore été soumise et qu' il 

. restait encore beaucoup à fa.ire bien que certaines mesures aient déjà été prises 

pour apporter des améliorations. 

13. Un représentant ayant demandé une nouvelle fois que les rapports de l ' Office 

de secours et de travaux des nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 

Proche-Orient indique clairement la ventilation des dlpenses pelon leur objet , le 
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représentant du Comité des commissaires aux ccmptes a indiqué que le Commissaire 

général de 1 1 Office soutenait qu'il n I avait pàs reçu de l'Assemblée générale 

mandat d'adopter une telle présentation. 

14. Un représentant ayant déclaré que sa délégation était préoccupée par la 

situation peu satisfaisante des prêts à la Grèce, le Haut Ccmmissaire adjoint a 

précisé que le Gouverne~ent grec avait déjà pris certaines mesures en vue du 

remboursement des prêts par les réfugiés . 

~J. La Cinquième Commission tient à exprimer ~ne fois de plus sa gratitude au 

Ccmité de~ commissaires aux comptes pour les services qu'il rend aux Nations Unies. 

RECOM!v'l'ANDATIONS DEI.A· CINQUIEME COMMISSION 

16. La Cinquième Ccmroission recom..;ande à 1 1Assemblée génér a le d' adopter les 

projets de résolution ci-après : 

RAPPORTS FINANCIERS ET COMPTES FOUR L 1 EXERCICE TERMUJE LE 31 DECMEBRE 1967 
ET RAPPORTS DU COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

A 

Organisation des Nations Unies 

L1Assemblée générale 

1 . Accepte le rapport financier et les comptes de l 1 Organisation des 

·tTations Unies, pour l'exercice terminé le 31 décembre 1967, ainsi que les 

attestations du Ccmité des commissaires aux comptes-~/; 

2 . Stassocie ~ux observations que le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport 

' 1 1A b l' ' ' 1 ( • t t • ·' • ) 2/ u ssem ee genera e ving - ro1s1eme session -. 

J:.I A/7206 . 

~/ A/7219 . 
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B 

Programme des Nations Unies pour le développement 

L' Assemblée générale 

1. Accepte le rappor t financier et les comptes du Prograrrme des Nati ons 

Unies pour le développerr.ent , pour l'exercice terminé le 31 décembre 1967, ainsi 

que les attestations du Ccmité des commissaires aux cornptesJ/; 

2. Prend acte des observations que le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a formul ées à ce sujet dans son deuxième rapport à 

l'Assemblée générale (vingt- troisième session)~{ 

C 

Fonds des Nations Unies pour l ' enfance 

L'Assemblée générale 

l. Accepte le rapport financier et les comptes du Fonds des Nations Unies 

pour l ' enfance, pour 11 exercice terminé le 31 décembre 1967, ainsi que les 

attestations du Ccmité des commissaires ;ux comptes2/; 

2. Prend acte des observations que le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport 

~ l ' Ass€mblée ~énérale (vingt- troisième sessio~)~{ 

D 

Office de secours et de travaux des Nations Uni es pour les r éfugiés 
de Pale~tine dans le Proche-Orient 

L 1Assembl ée générale 

1. Accepte les comptes de l ' Office de secours et de travaux des Nations 

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient , pour ir exercice 

termi né l e 31 décembre 1967, ainsi que les attestations du Comité des 

commissaires aux comptesI/; 

]/ A/7'206/Add.l et Add . 1/Corr. l . 

~/ A/7219 . 

2/ A/7206/Add. 2 . 

§/ , A/7219 ._ 
Il A/7206/Add_. 3 et Ada. 3/corr. l. / ... 
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2. Prend acte des observations que le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à 

l ' Assemblée génér ale (vingt-troisième session)§{ 

E 

Institut de formation et de recherche des rro.t ions Unies 

L'Assemblée générale 

1. Accepte le rapport financier et les comptes de 1 1 Irist i tut de forr.:ation 

et de recherche des Nations Unies pour l'exercice terminé le 31 décembre 1967, 
ains i que l es attestations du Comité des ·commissaires aux comptes2./; 

2 . Prend acte des obse1·vations que le Comité consul tatif pour les questions 

administratives et budgétaires a f ormulées à ·ce sujet dans son deuxi ème rap:port 

' l 1A bl' ' ' l ( • t t • · ' • ) lü/ a ssem ee genera e ving - ·ro1s1eme session-. 

F 

Contributi ons vol ontaires gérées par le Haut Ccmmissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés 

L' Assemblée générale 

1. Accepte les comptes relatifs aux contributions volontaires gérées :par 

le Haut Corr.missaire des Nat i ons Unies pour les réfugiés , pour 1 1 exercièe terminé 

le 31 décembre 1967; ainsi que les attestations du Comité des commissaires aux 

ccmptes11/ ; 

2 . Prend acte des observat ions que le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a formul ées à ce sujet dans son deuxièn:e rapport à 

1 1Assemblée générale (vingt-troisièœe session) 1 2[ 

~/ A/7219 . 

<z/ A/72!J6/Add. 4 et Add. 4/corr . l . 

10/ A/7219 . 

J_l/ A/7206/Add .5 et Add .5/corr . l . 

12/ A/7219 . 




